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1. Documente de base 

Lora de' ses délibérations, le Comité a utilisé contm.a. base' de discussion 

les documente·sui~enta : 

1) Le claaa:~~e'nt établi par· le Secrétariat 'ën i949 (Efd'N~4jsllb~2/85); 
2) Le~ r~pporte de là Sous-Commisàion eil~:..même:; riô~ei1t' ie rapport 

1" < • • .. ,. 

sur' les t~~.;a:~ de. s'a tr~iaième 'session; ·:; ' 

3) ·Les r~:ponsee'deâ gouvernements, ·dont la Sous-Ccimniasi'ori·a.·'au otmmi~­
nicatim~· sou~ la forme des documente portant la cote E/CN.4/Sub.2j'J2.2 • 

. '" -·!. 

et additifs. · 

2. ' ObJet dÛ classement 

Le. Comité a estimé que le classement avait maintenant un objet plus res-

trelnt q':le celtÏi qu t'avait ènvisagé. le Secfé\arià:t lora de' 1a rédaction de ·son 

étude en 1949. Il. n 1 a. visé ~ui'à établir '"ù.n. classement au.X . fina de mesures de 

· :protecti~n qu'~~ténm:~it p~êndre l'Orgahiaatioo ·dêa Nations Unies" et n 1a 

cherché· à cÙi.sser ·què· leà groupe~ '"qui possèdent et qui dElairent èonserier des 

caractéristiques ~lthnfqueè, rei±gi~ueee du, Ùl:\gui~tiquss ~s-t'àblea 11 • · 
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1) F.réciser la notion de minorité; 

2) "Aider lee gouvernements à répondre à toute enque"te relative aux 

minorités" (résolution D, 1950) et ·· , 

3) A plue longue échéance, aider à résoudre. "le~'·d.itfiduliéS' ·e:t l~e litiges" 

que pourrait soulever une 'demandé de etatut'~orita:i~e éma~t.d 1 un 
groupe ayant besoin de protection (résolution G, 1950). 

3. Aa~cts contradictoires du classement 
4 

En cherchant à déterminer, d'après lee réponses des gouvernements, quels 

groupes il convenait de faire figurer dans eon classement, le Comité a été frappé 

par ce fait : boo. nombre d'Etats ·êif:mptétit, ~anè doute, des groupee qui présentent 

et qui conservent dea caractéristiques particulières, maie ils s'efforcent de 

le.~ mieu;x de ea.tiefaire les aspirations de cee groupee. 

Le Ccmité a jugé qu'il était du devoir de la Sous.Cammiaaion d'approuver et 

d 1'encourager lee Etata qui·'cherchent à résoudre lee problèmes dea minorités par 

dea mesuree priees sur le plan national. Il a estimé, en.outre,·que·la Sous-

a ommieaio~ .. ~e:y.Jïai t a '.abeter~..1x- d,e p2:0poaer dea. mestll'es auecep~ïq~~e de g~ner lee 
' - . ' .. - . - . ' 

efforts dee gouvern~~'!;!:l. qui s'emploient de .leur.mieux à :réglfil~.la queetion dea 
,. . \ . ~ .. .; . . ' ' . ., , , " ""•, ~ . , . ·, 

minorités qui relèvent de leur autorité. Il a.expr~é .l'al(pré.~E:jna.i;~nqu'en 

établissant un 9Ùf.B~Binfjlnt détaillé 1 on .. t:iequera~t.1 entre,:~utree c_on~équences, 

d'inci+;e: lee ~Ql;lpee clont lee ~mbre~. se .Jusen:t( actuellement, ~a~isfait~ et équi­

tablement traités à solliciter le statut international et de~·:;P:fiV~lè~a s:péciau':x: 

pour des raisons injuatifiéee, par exemple l'importance qu'ils s'attribuent. 

L'Organisation dee Nations Unies ne doit pas contribuer à:orê(1r·un "bbmplex~ de· 

groupe ~noz.-1 tair~.".. . ,., .;" , . . ,: .. 

D'autre part, 11 est manifeetemeff~-,du devoi.r de.~ êeUJ?,..G1~1ss~qn d'.ouvrir, 

sur le plan international, la poee.i.b1~1té d'Wl.recOl,JfS·p<i>lp:" l~s m1nc;,>r1~a.qu.ien 

ont vraiment besoin. ~1 faut ~i;"; .09lll:Pj!fl< ,d~ oes.,d~~ cœ~id~ta.tion§-~di,vergentea. 

z,Jais, à tout bien pe.e.'\)r, . l' .Com1t~, .e.stilne .q~a ,)e 1 e~.t, ,au moment.( où 1 '.on. r:ecevra 

lee demandee de ~:prot~'\ï10~ q.1:1 ~~~l ·~~vief:!.dra:,,çl),éta~llr: +e. cla"~ement., : . , •. 



4. Recommandation 

En conséquence, le Corni té recCll'lllllBJl<le à la Soue-Com.ission : 

1) De reconnaître qu'à la lumière dès réponses reçues des gouvernements en 

application de la résolution ;o; F (XI) du Conseil économique et social, 

la méthode idéale consiste à régler lee problèmes que posent les groupee 

minori tairas par dea mesuree d 1 ordre législatif et pratiqué sur le plan 

national. r. ' 

2) D'exprimer sa satisfaction du fait que tant de· gouvernements déploient 

leurs meilleurs efforts en ce sens •. 

3) De ne pas établir un classement des minorités plus détaillée que rte le 

permet la définition de minorité donnée par la Sous-Commission avant 

de savoir quels sont les groupee minoritaires qui présentent une demande 

de· protection internationale. 




